
 

 

                                                                

 

 

 

      

          
    Andenne, le 1er septembre 2020 

Madame, 

Monsieur, 

Chers parents, 

 

C’est avec un plaisir renouvelé que l’ensemble des membres du personnel de l’école accueille votre 

enfant pour cette nouvelle année scolaire 2020-2021. 

 

Après ces vacances d'été, soyez convaincus que nous sommes tous prêts à répondre aux nouveaux 

défis qui nous attendent au bénéfice de chaque élève. Cette nouvelle année scolaire sera 

malheureusement bien particulière au regard de la pandémie liée au COVID 19.  

 

Les médias vous ont informé que le retour à l'école se fait sous le code jaune: fréquentation scolaire 

obligatoire pour tous les enfants à partir de l'âge de 5 ans, cinq jours sur cinq. 

 

Tous les membres du personnel respecteront bien entendu les consignes de sécurité (gestes barrières) 

entre adultes et à l'égard des élèves. Une attention toute particulière sera apportée au lavage fréquent 

des mains, à la ventilation régulière des locaux et à la désinfection des surfaces (bancs, chaises,...). 

 

En ce qui concerne le port du masque, il est obligatoire pour les adultes quand la distanciation 

sociale ne peut être respectée. Pour les élèves, toujours dans le respect de ce geste barrière, il est aussi 

obligatoire à partir de l'âge de 12 ans. Pour davantage de cohérence, celui-ci est obligatoire pour 

l'ensemble des élèves des classes de Mesdames Degeimbre, Alba, François et Lombet. Veillez à 

munir votre enfant de deux masques pour une journée. 

 

Rassurez-vous, vos enfants pourront "respirer" ! En effet, comme dit ci-avant, le port du masque est 

important quand une distance entre élèves, ou entre élèves et adultes, ne peut être respectée. 

 

Pour les élèves qui utilisent les services du transport scolaire, même en dessous de 12 ans, je ne 

peux que vivement le recommander. 

 

L'accès dans les bâtiments ne sera autorisé qu'après la prise d'un rendez-vous préalable avec 

l'intervenant que vous souhaitez rencontrer (maximum 2 adultes). Une seule exception: pour les 

parents des élèves de la classe de Madame Anny Alba, s'ils accompagnent leur enfant le matin et/ou 

le soir. Dans cette situation, l'entrée se fait exclusivement par la porte située devant les bureaux. 

 

Des panneaux ont été installés pour vous rappeler cette restriction: 
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Pour rappel, les enfants présentant des signes cliniques doivent rester à la maison. Prenez toujours 

contact avec votre médecin de famille qui évaluera si votre enfant et ses contacts doivent être testés. 

Le résultat de ceux-ci sera, bien entendu, communiqué à l'école au plus vite. Parallèlement, les 

parents d’élèves présentant des symptômes en cours de journée seront avertis pour venir récupérer 

leur enfant dans les meilleurs délais. 

 

Pour vous tenir informé au mieux, en cette période bien particulière, je vous demande de compléter la 

fiche qui sera remise à votre enfant ce 1er septembre en y indiquant votre (vos) numéro(s) de 

téléphone et votre adresse mail. 

 

Au niveau de l'organisation de nos classes, la toute grande majorité de nos élèves retrouvent le (la) 

titulaire de classe de l'année scolaire passée. L'objectif prioritaire étant de favoriser un accrochage 

plus rapide aux apprentissages et de vérifier les acquis antérieurs. Rassurez-vous, cela ne signifie pas 

qu'ils vont revoir les mêmes matières ! Après le congé d'Automne, et évaluation en Conseil de classe, 

certains élèves seront peut-être amenés à changer de groupe-classe. Comme d'habitude, vous en serez 

avertis. 

 

Pour compléter votre information: 

 

- Nous n'organiserons pas des classes de dépaysement cette année scolaire, 

- Une évaluation des frais scolaires vous sera remise dans les prochains jours, 

- Les cours de natation reprendront à partir du lundi 14 septembre 2020, 

- Les repas complets, préparés dans nos cuisines, ont repris (argent à remettre au titulaire, dans une   

  enveloppe au nom de l'enfant, le lundi). 

 

Si vous amenez votre enfant le matin à l'école, je vous rappelle que l'accueil se fait à partir de 8 

heures 30.  Sauf pour motif exceptionnel, et après accord préalable, aucun élève ne peut donc être 

présent avant cette heure: il en va de la sécurité de tous ! 

 

En souhaitant à chaque enfant une année scolaire riche et épanouissante, je vous prie de recevoir, 

Madame, Monsieur, chers parents, l’expression de nos sentiments dévoués. 

 

 

         Le Chef d’établissement 

 

 

 

              Jean CORBAYE   

 

 

 

 


